
Situation

4 résidences proposent des prestations identiques :

•	 La Résidence des Voirets au Grand Lancy, 23 studios

•	 La résidence Gabrielle Sabet à Carouge, 25 studios

•	 La résidence du Petit Lancy au Petit Lancy, 14 studios

•	 La résidence Yamani à Confignon (spécialisée pour 
la prise en charge de personnes cérébrolésées), 20 
studios.

La Fondation Foyer Handicap (FFH) propose également :

•	 Des logements locatifs adaptés aux personnes à 
mobilité réduite dont la résidence Annette Kaplun

•	 Des ateliers adaptés

•	 Un service de transports adaptés des services 
supports.

Public accueilli 

Adultes présentant un handicap physique prépondérant et /ou des lésions cérébrales, ces 
personnes doivent être au bénéfice d’une rente ou d’une reconnaissance de l’assurance 
invalidité.

Description

Les résidences sont des lieux de vie non médicalisés, avec des aides aux actes de la vie 
quotidienne réalisés par nos équipes selon les besoins des résidents.
Dans les résidences, se trouvent des espaces privés et collectifs. Chaque résident dispose 
d’un studio individuel adapté.

La vie en résidence

Foyer-Handicap est une fondation de droit privé subventionnée par l'Etat.
Elle offre des places d'hébergement dites places HO (Home avec hébergement et 
occupation)



Documents à fournir 
(nous faire parvenir des copies uniquement)

•	 La décision de rente AI ou reconnaissance de l’invalidité (lorsqu’il n’existe pas de droit 
au versement d’une rente)

•	 La décision d’une éventuelle rente LPP, d’une rente accident

•	 Les éléments attestant d’une éventuelle fortune personnelle

•	 La demande de prestations complémentaires si elle est en cours ou la décision de 
prestations complémentaires

•	 L’ordonnance de curatelle si une mesure est en vigueur

•	 La police d’assurance-maladie

•	 Le service social se permettra de solliciter le candidat ou son répondant si d’autres 
documents devaient être présentés

À la suite de cette première visite, le candidat,
ou toute personne le représentant, a la possibilité
de prendre contact avec le service social :
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Christelle Vincent Berger et Laura Avvenenti

service-social@foyer-handicap.ch

T. +41 22 309 11 94 / +41 22 309 11 95

Fondation Foyer-handicap – Direction des Itinéraires d’Intégration

7 Rue des Caroubiers 1227 Carouge

Informations




